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Reconnaissance des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM)
Question écrite n° 36523

Texte de la question

Mme Sylvie Tolmont attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités et de la
santé, chargée de l'autonomie sur la nécessité d'assurer une plus grande reconnaissance et des moyens
supplémentaires aux mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM). En effet, ces professionnels,
assermentés et disposant de compétences sociales, juridiques et patrimoniales reconnues, exercent, au sein
des associations tutélaires, le suivi des personnes majeurs protégées dans le cadre d'un mandat judiciaire.
Aujourd'hui, 800 000 majeurs sont protégés en raison de troubles psychiques d'un handicap ou du grand âge. À
leur égard, les mandataires judiciaires se dressent comme les garants de leurs droits fondamentaux et les
protecteurs de leurs libertés individuelles. Concrètement, ils effectuent un travail fondamental
d'accompagnement à l'autonomie, à la prise de décision et à la gestion de leur budget et de leur patrimoine. En
ce sens, une récente étude du cabinet Citizing, publiée en octobre 2020, a mis en lumière l'apport sociétal
procuré par cette profession. En effet, cette étude évalue le montant des gains socio-économiques générés par
les mandataires à la protection juridique des majeurs à plus d'un milliard d'euros. Elle étaye ce bénéfice à
travers plusieurs actions principales, parmi lesquelles, la réduction du nombre de personnes qui passeraient,
sans eux, sous le seuil de pauvreté ou qui se retrouveraient à la rue ; la valorisation du patrimoine immobilier et
financier des personnes protégées ou encore l'allègement de la charge reposant sur les aidants familiaux. Plus
globalement, ces professionnels évitent des situations dramatiques telles que des situations de maltraitance
financière, de perte de droits, d'aides sociales, de surendettement, de manque de soins et d'isolement social.
Face au vieillissement en cours et à venir de notre population, et en vue de mieux protéger les majeurs les plus
vulnérables, il semble crucial d'accorder davantage de reconnaissance et de moyens à ceux qui en assument
l'accompagnement et le soutien. C'est pourquoi elle l'interroge sur les intentions du Gouvernement afin de
répondre à un tel objectif.

Texte de la réponse

La crise sanitaire a mis en lumière l'importance des mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM)
créés par la loi du 5 mars 2007, qui mettent en œuvre les mesures de protection judiciaire (tutelle et curatelle
notamment) au bénéfice des personnes vulnérables. Plus que la population générale, les personnes protégées
sont les premières concernées par le risque d'isolement et la survenance de symptômes anxieux ou dépressifs.
Depuis plusieurs années, les mandataires sollicitent une réforme de leur statut. Un groupe de travail
interministériel travaille depuis un an sur ce sujet et des propositions de mesures qui apportent des réponses
concrètes à cette revendication sont à l'étude. La définition des missions des mandataires, l'élaboration d'une
charte éthique et déontologique, la révision de la formation initiale et continue, la revalorisation de leur
profession, la mise en place d'un système de signalement des situations de maltraitances commises à l'encontre
des personnes vulnérables, font ainsi partie des évolutions envisagées par ce groupe de travail. D'autre part, le
Gouvernement a décidé de renforcer de façon significative les crédits alloués aux mandataires judiciaires afin
d'améliorer l'attractivité de leur métier et de permettre le recrutement d'effectifs supplémentaires. 8,1 millions
d'euros supplémentaires sont ainsi engagés dès 2022 pour ces professionnels qui œuvrent au quotidien à la
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protection de personnes âgées et/ou en situation de handicap, et vulnérables. Ces crédits supplémentaires, qui
s'ajoutent aux 19,7 millions d'euros déjà prévus, viendront à terme amplifier la démarche que porte le
Gouvernement en faveur de la formation et de l'attractivité de cette profession. 200 équivalents temps plein
(ETP) supplémentaires pourront être ainsi embauchés au sein des services mandataires de la protection
juridique des majeurs. La formation continue des mandataires en exercice deviendra quant à elle obligatoire. En
outre, pour accompagner la structuration de la profession, la ministre déléguée chargée de l'autonomie une
carte professionnelle pour les MJPM a été créée. Le programme de transformation numérique de la protection
juridique des majeurs, appelé « Mandoline », est désormais en cours de déploiement. Il a pour but de
dématérialiser les processus administratifs et financiers qui concernent la protection juridique des majeurs. Cette
dématérialisation vient faciliter les procédures d'habilitation à exercer des MJPM, la gestion des listes de MJPM
habilités, renforcer l'information des juges sur la capacité disponible des MJPM, organise les processus de
financement, de tarification et de paiement des services et des mandataires individuels et facilite la réalisation
des enquêtes nationales. Ce programme permet également de renforcer les capacités de pilotage et de gestion
prévisionnelle de cette politique aux niveaux national et territorial. Le Gouvernement a donc mobilisé plusieurs
leviers pour améliorer l'attractivité de la profession de mandataire judiciaire à la protection des majeurs et donc
pour assurer les intérêts et les besoins des besoins des personnes vulnérables et protégées.
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